
VILLE DE SPA
ASSEMBLEE du CONSEIL COMMUNAL

Le Collège communal de la Ville de SPA prie Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil communal de bien
vouloir assister à la séance du Conseil communal qui aura lieu par vidéoconférence le 27 janvier 2022 à 20h00.

SÉANCE PUBLIQUE

1. Commission communale de l'Accueil. Remplacement d'un membre.

2. Conseil consultatif de la vie associative. Remplacement d'un membre.

3. Asbl "Agence Locale pour l'Emploi". Remplacement d'un membre.

4. Rapport de rémunération des conseillers communaux pour l'exercice 2021.

5. Enseignement fondamental. Organisation annuelle. Recalcul des périodes au 1er octobre 2021.

6. Biens communaux. Mise à disposition du "champ des sports de la Géronstère" au profit de l'ASBL
Royal Spa Football Club Renouveau. Nouvelle convention.

7. Marché public de fournitures. Acquisition de niches pour columbarium et de cavurnes pour le cimetière
communal. Approbation des conditions, du mode de passation et financement.

8. Marché public de fournitures. Académie: fournitures pour travaux d'aménagement par les services
techniques. Approbation des conditions, du mode de passation et financement.

9. Convention d'adhésion à la centrale d'achat en matière de gestion de la pollution des sols proposée par la
SPAQUE. Signature de la convention.

10. Règlement complémentaire de circulation. Modification des mesures de stationnement dans la desserte
de la Place Royale. Interdiction de l'arrêt et du stationnement le long des immeubles (du numéro 13 à la
zone de rebroussement), instauration de deux emplacements de stationnement « 30 minutes » dans les
emplacements en épis et d'une zone de stationnement (du numéro 13 à la zone de livraison).

11. Communes pilotes Wallonie cyclable. Convention entre la Ville de Spa et la Ville de Malmedy en vue
de la passation d'un marché conjoint de services ayant pour objet l'audit d'évaluation des politiques
cyclables communales. Approbation.

12. Communes pilotes Wallonie cyclable. Marché conjoint de services entre la Ville de Spa et la Ville de
Malmédy. Audit d'évaluation des politiques cyclables communales. Approbation des conditions, du
mode de passation et financement.

13. Renouvellement d'un GRD Electricité. Proposition de désignation.

14. Renouvellement d'un GRD Gaz. Proposition de désignation.

15. Convention relative à la réquisition du Domaine de Mambaye. Ratification.

16. Centre public d'action sociale. Budget de l'exercice 2022. Approbation.

17. Zone de secours Vesdre-Hoëgne & Plateau. Budget de l'exercice 2022. Arrêt de la dotation communale.

18. Régie communale autonome. Plan d'entreprise pour l'exercice 2022.

19. Régie communale autonome. Subsides de prix pour l'exercice 2022.

20. Régie communale autonome. Annulation du canon de la piscine dû par l'emphytéote pour l'année 2022.

21. Régie communale autonome. Garantie d'emprunt.

22. Budget communal 2022. Dépassement de douzièmes provisoires. Ratification.

23. Budget communal 2022. Arrêt.

24. Budget communal 2022. Crédits provisoires pour le mois de février 2022. Arrêt.

25. Séance conjointe Ville/CPAS du 16 décembre 2021. Approbation du procès-verbal.

26. Séance du Conseil communal du 16 décembre 2021. Approbation du procès-verbal.

27. Communications.

SÉANCE À HUIS-CLOS

28. Enseignement artistique à horaire réduit. Nomination à titre définitif d'une sous-directrice à mi-temps.

29. Enseignement artistique à horaire réduit. Nomination à titre définitif d'une sous-directrice à mi-temps.

30. Enseignement artistique à horaire réduit. Domaine des arts plastiques, visuels et de l'espace. Nomination
d'un professeur d'image/spécialité photographie à titre définitif.

31. Enseignement artistique à horaire réduit. Domaine des arts plastiques, visuels et de l'espace. Nomination
d'un professeur de formation pluridisciplinaire à titre définitif.

32. Enseignement artistique à horaire réduit. Domaine de la musique. Nomination d'un professeur de



saxophone à titre définitif.

33. Enseignement artistique à horaire réduit. Domaine de la musique. Nomination d'un professeur de
formation musicale à titre définitif.

34. Enseignement artistique à horaire réduit. Domaine des arts de la parole et du théâtre. Nomination d'un
professeur de diction/déclamation à titre définitif.

35 à 43. Enseignement fondamental. Ratification de décisions du Collège communal.

44 à 52. Enseignement artistique à horaire réduit. Ratification de décisions du Collège communal.

Spa, le 19 janvier 2022

Par le Collège :
Le Directeur général,
(s) Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
(s) S. DELETTRE


